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ARTICLE 3

Substituer aux alinéas 14 à 23 l’alinéa suivant : 

« Les ressources de la participation des employeurs à l’effort de construction ne peuvent
être utilisées que dans le cadre des décisions prises par  le Conseil  d’administration de l’union
d’économie sociale du logement ou des conventions intervenues entre l’État et l’union d’économie
sociale du logement. »
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Cet  amendement  pose  le  principe  essentiel  de  la  nécessaire  contractualisation  pour
l’emploi des fonds du 1 % logement.


